
DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 
 

 
I. TITRE : Responsable des moyens d'enseignement 
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois de responsable des moyens d'enseignement sont des emplois de 
professionnels qui comportent plus spécifiquement la planification, l'organisation et 
la coordination des ressources technologiques nécessaires à l'enseignement et plus 
particulièrement à l'enseignement à distance. 

 
 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques) 
 

1. Le responsable des moyens d'enseignement planifie et organise les activités de 
l'enseignement à distance; il effectue les démarches nécessaires en vue de 
promouvoir et de développer l'enseignement à distance; il participe à la 
conception et à l'élaboration du matériel de cours destiné à ce type 
d'enseignement; il initie ou participe à la conception, la production et la 
réalisation de projets pédagogiques impliquant l'utilisation systématique des 
média. 

 
2. Il reçoit et analyse les demandes de ressources technologiques; il procède à 

l'évaluation et émet des recommandations sur les logiciels et l'équipement 
requis pour l'enseignement; il effectue des recherches et procède à 
l'expérimentation de la technologie éducative; il rédige des guides d'utilisation 
de cette technologie. 

 
3. Il coordonne les activités de l'enseignement à distance et le service de 

l'audiovisuel et en contrôle la gestion des dossiers administratifs; il conseille et 
forme les usagers à l'utilisation des moyens d'enseignement; il représente les 
services auprès des instances de l'Université et de certains organismes 
extérieurs. 

 
4. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 

répartir la travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis lors 
de la notation. 

 
5. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 

ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 



 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES: 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié, notamment : 

 
-  audiovisuel 
-  sciences de l'éducation avec option en technologie 

éducationnelle 
 

 
2. Expérience : 

 
 

3. Autres : 
 

 
 


